
 

 

DÉCISION N°22/03/58 
 

 
 

COVID-19  

PORT DU MASQUE À L’INSA LYON 

AU 15 MARS 2022 
 
 
 
 

Le Directeur de l’Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 
 

  

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L. 715-3, L. 712-2 et R. 715-12  

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique, modifié 

Vu le décret n° 2012-571 du 24 avril 2012 relatif aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, modifié  

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion 
de la sortie de crise sanitaire, modifié 

Vu les recommandations sanitaires générales dans le cadre de la lutte contre le COVID-19 du 
ministère des solidarités et de la santé du 15 mars 2022 

 

 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 : OBLIGATION DE PORT DU MASQUE  

 

Sans préjudice des dispositions du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, le port du masque 

est obligatoire : 

- à l’intérieur des espaces de santé et médico-sociaux, tels que le centre de santé, le 

SMPP ou le SMPE 

- pour les personnes symptomatiques, personnes contacts à risque, et les cas 

confirmés jusqu’à 7 jours après leur sortie d’isolement. 

 

Dans les autres cas, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur, le port du masque n’est plus obligatoire, mais 

demeure recommandé dans les espaces clos de travail partagés et les locaux 

d’enseignement, et dans tous les cas pour les personnes à risque de développer une forme grave 

de la maladie (personnes âgées, immunodéprimées, malades chroniques et fragiles).  
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